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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la plaignante qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La recourante conclut, préalablement, à ce que le véhicule C______ soit déclaré comme
disparu et signalé au RIPOL. Cette conclusion est toutefois sans objet. Outre que le
Ministère public n'a rendu aucune décision préalable que la Chambre de céans pourrait
revoir, le véhicule est d'ores et déjà inscrit dans le système RIPOL.

E. 2.2
et 2.3).

E. 3
Malgré le libellé de ses conclusions (soit l'instruction contre un véhicule), il ressort des
écritures de la recourante qu'elle reproche au Ministère public d'avoir rendu une ordonnance
de non-entrée en matière et souhaite qu'une instruction soit ouverte à l'encontre de
B______.

E. 3.1
Selon l'art. 310 CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de non-entrée
en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis (let. a). Il peut faire de même en cas d'empêchement de procéder
(let. b) ou en application de l'art. 8 CPP (let. c). Le ministère public doit être certain que les
faits ne sont pas punissables (ATF 137 IV 285 consid. 2.3 p. 287 et les références citées).
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(art. 5 al. 1 Cst. et 2 al. 2 CPP en relation avec les art. 19 al. 1 et 324 CPP ; ATF 138 IV 86
consid. 4.2 p. 91 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_185/2016 du 30 novembre 2016 consid.
2.1.2 et les références). Il signifie qu'en principe, un classement ou une non-entrée en
matière ne peuvent être prononcés par le ministère public que lorsqu'il apparaît clairement
que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la poursuite pénale ne sont pas
remplies. Le ministère public et l'autorité de recours disposent, dans ce cadre, d'un certain
pouvoir d'appréciation. La procédure doit se poursuivre lorsqu'une condamnation apparaît
plus vraisemblable qu'un acquittement ou lorsque les probabilités d'acquittement et de
condamnation apparaissent équivalentes, en particulier en présence d'infraction grave (ATF



143 IV 241 consid. 2.2.1 p. 243 ; ATF 138 IV 86 consid. 4.1.2 p. 91 ; ATF 137 IV 285
consid. 2.5 p. 288 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_417/2017 du 10 janvier 2018 consid. 2.1.2
; 6B_185/2016 du 30 novembre 2016 consid. 2.1.2 et les références). En cas de doute, il
appartient donc au juge matériellement compétent de se prononcer (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_185/2016 du 20 novembre 2016 consid. 2.1.2 et les références). 3.2.1. L'art. 137
CP punit celui qui, pour se procurer ou procurer à un tiers un enrichissement illégitime,
s'approprie une chose mobilière appartenant à autrui. 3.2.2. L'art. 138 al. 1 CP, qui réprime
l'abus de confiance, vise quant à lui celui qui, pour se procurer ou procurer à un tiers un
enrichissement illégitime, se sera approprié une chose mobilière appartenant à autrui et qui
lui avait été confiée. Ces deux dispositions nécessitent un dessein d'appropriation.
L'appropriation implique que l'auteur veut d'une part la dépossession durable du propriétaire
et, d'autre part, qu'il entend s'attribuer la chose, au moins pour un certain temps. La seule
volonté d'appropriation ne suffit pas; il faut encore qu'elle se traduise par un certain
comportement et que l'auteur montre qu'il incorpore la chose à son patrimoine et se
considère comme propriétaire (ATF 121 IV 23 consid. 1c = JdT 1996 IV 166; ATF 118 IV
148 = JdT 1994 IV 105). À cet égard, le seul fait de continuer d'utiliser le véhicule à
l'échéance du contrat de leasing ne constitue pas nécessairement un abus de confiance; il
faut que s'y ajoutent d'autres éléments permettant de penser que le preneur de leasing a la
volonté de déposséder durablement le donneur de leasing. Une telle volonté peut se déduire
du refus du preneur de leasing de restituer le véhicule parce qu'il conteste le droit de
propriété du donneur de leasing; une volonté d'appropriation doit également être admise
lorsque l'utilisation excède une certaine durée et dépasse une certaine intensité, et que l'on
ne peut plus parler d'usage passager (arrêt du Tribunal fédéral 6B_827/2010 du 24 janvier
2011 consid. 5.5). 3.2.3. L'art. 141 CP punit celui qui, sans dessein d'appropriation, aura
soustrait une chose mobilière à l'ayant droit et lui aura causé par là un préjudice
considérable
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E. 3.3
En l'espèce, il n'est pas contesté que le véhicule litigieux est demeuré propriété de la
recourante, ce qui ressort au demeurant expressément des conditions générales faisant partie
intégrante du contrat de leasing. Il ressort du rapport de renseignements de la police que le
mis en cause aurait quitté le territoire suisse. Il serait également injoignable, ses numéros de
téléphone ne lui étant plus attribués. Le véhicule n'a pas non plus pu être localisé, de sorte
que la recourante ne peut pas aller le rechercher. De plus, le mis en cause est d'ores et déjà
recherché par le Ministère public, pour des faits similaires, dans le cadre d'une autre
procédure dans laquelle la police a précisé son domicile à ______ [France]; il s'était
domicilié à Genève chez D______ poursuivi pour les mêmes infractions avant que ce soit
son frère, G______, qui fasse l'objet de ladite procédure. Ainsi, le Ministère public ne
pouvait se limiter à considérer que le mis en cause avait "simplement cessé de verser les
mensualités du leasing". Au contraire, les informations en sa possession auraient dû le
mener à ouvrir une procédure, voire à la joindre à la précédente en cours contre G______.
Les conditions permettant le prononcé d'une ordonnance de non-entrée en matière ne sont
ainsi pas remplies. L'ordonnance querellée sera dès lors annulée et la cause renvoyée au
Ministère public pour ouverture d'une instruction.

E. 4



L'admission du recours ne donne pas lieu à la perception de frais (art. 428 al. 4 CPP).

E. 5
La recourante, partie plaignante qui obtient gain de cause au sens de l'art. 428 al. 1 CPP, a
conclu à l'admission de son recours "avec suite de dépens", sans toutefois chiffrer sa
demande, ni la justifier.

E. 5.1
L'art. 436 CPP règle les prétentions en indemnités et en réparation du tort moral pour la
procédure de recours. Elle vise la procédure de recours en général, à savoir les procédures
d'appel et de recours (au sens des art. 393 ss CPP). L'art. 436 al. 1 CPP renvoie aux art. 429
à 434 CPP. Ce renvoi ne signifie pas que les indemnités doivent se déterminer par rapport à
l'issue de la procédure de première instance. Au contraire, elles doivent être fixées
séparément pour chaque phase de la procédure, indépendamment de la procédure de
première instance. Le résultat de la procédure de recours est déterminant. Cette disposition
correspond à l'art. 428 al. 4 CPP pour les frais, qui prévoit que lorsque l'autorité de recours
annule une décision et renvoie la cause en première instance, la Confédération ou le canton
supportent les frais de la procédure de recours et, cas échéant, aussi ceux pour la procédure
de première instance (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1065/2015 du 15 septembre 2016,
consid. 3.2). La juste indemnité, notion qui laisse un large pouvoir d'appréciation au juge,
couvre les dépenses et les frais nécessaires pour faire valoir le point de vue de la partie
plaignante. L'utilité des démarches entreprises ne s'examine pas sous l'angle du résultat
obtenu;
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d'une partie plaignante raisonnable (arrêt du Tribunal fédéral 6B_159/2012 du 22 juin 2012
consid.

E. 5.2
L'art. 433 al. 2 CPP, applicable par renvoi de l'art. 434 al. 1 in fine CPP, impose à la partie
plaignante de chiffrer et de justifier ses prétentions. Cette règle s'explique par le fait que la
maxime d'instruction ne s'applique pas, la partie plaignante devant demeurer active et
demander elle-même une indemnisation, sous peine de péremption; nonobstant l'absence de
maxime d'instruction, le juge doit néanmoins rendre attentive la partie plaignante à son droit
d'obtenir le cas échéant une indemnité, comme à son devoir de chiffrer et documenter
celle-ci (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1360/2016 du 10 novembre 2017 consid. 5.2.2.,
6B_233/2016 du 30 décembre 2016 consid. 2.1; 6B_965/2013 du 3 décembre 2013 consid.
3.1.2 ).

E. 5.3
En l'occurrence, la recourante, qui n'a pas chiffré sa demande, a obtenu gain de cause. Le
recours tenant en dix-huit pages, dont treize de droit et d'argumentation, et la cause ne
présentant pas de difficultés particulières, il se justifie de lui allouer, au titre de l'exercice
raisonnable de ses droits de procédure, à charge de l'État, une indemnité de CHF 1'938.60,
TVA de 7.7 % incluse, correspondant à quatre heures d'activité au tarif horaire de CHF
450.- (arrêts du Tribunal fédéral 2C_725/2010 du 31 octobre 2011 consid. 3 et 2C_25/2008
du 18 juin 2008 consid. 3, en matière d'assistance juridique, faisant référence aux tarifs
usuels d'un conseil de choix à Genève ; AARP/125/2012 du 30 avril 2012 consid. 4.2 ;
ACPR/178/2015 du 23 mars 2015 consid. 2.1). * * * * *
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